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HUITIEME PARTIE 

Article 37 

Les Etats doivent prendre, en consultation avec les peuples autochtones 
concernés, les mesures nécessaires pour donner plein effet aux dispositions de 
la présente Déclaration. Les droits qui y sont énoncés doivent être adoptés et 
incorporés dans leur législation interne de manière que les peuples 
autochtones puissent concrètement s'en prévaloir. 

Article 38 

Les peuples autochtones ont le droit de recevoir une assistance 
financière et technique adéquate, de la part des Etats et au titre de la 
coopération internationale, pour poursuivre librement leur développement 
politique, économique, social, culturel et.spirituel et pour jouir des droits 
et libertés reconnus dans la présente Déclaration. 

Article 39 

Les peuples autochtones ont le droit de recourir à des procédures 
mutuellement acceptables et équitables pour le règlement des conflits et 
des différends avec les Etats et d'obtenir de promptes décisions en la 
matière. Ils ont également droit à des voies de recours efficaces pour toutes 
violations de leurs droits individuels et collectifs. Toute décision tiendra 
compte des coutumes, traditions, règles et systèmes juridiques des peuples 
autochtones concernés. 

Article 40 

Les organes et institutions spécialisées du système des Nations Unies 
et les autres organisations intergouvernementales doivent contribuer à la 
pleine mise en oeuvre des dispositions de la présente Déclaration par la 
mobilisation, entre autres, de la coopération financière et de l'assistance 
technique. Les moyens d'assurer la participation des peuples autochtones aux 
questions les concernant doivent être mis en place. 

Article 41 

L'Organisation des Nations Unies prendra les mesures nécessaires pour 
assurer l'application de la présente Déclaration, notamment en créant au plus 
haut niveau un organe investi de compétences particulières dans ce domaine, 
avec la participation directe de peuples autochtones. Tous les organes des 

Nations Unies favoriseront le respect et la pleine application des 
dispositions de la présente Déclaration. 


